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Décision Générale colonial

Décision n° 73-438-1933  Indemnité.
n° 73-438-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

16 mai 1933

Numéro JO

n° 438 du 31/05/1933
Date  du numéro

31 mai 1933

T E X T E  I N T É G R A L

une indemnité de route fixée à cinq francs par jour sera allouée à l’interprète-auxiliaire Abeba Mocroa, en service à Tadjourah, 

à l’occasion des tournées qu’il aura à effectuer avec le commandant de ce cercle.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-73-438-193 Page 1 / 1


